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Résumé exécutif 

La présente note d'analyse économique a été rédigée par le cabinet Microeconomix à la demande de 

la société Orange France. Elle a bénéficié du concours scientifique de François Lévêque, Professeur 

d'économie à Mines ParisTech. 

Dans la décision n°08-MC-01 du 17 décembre 2008 relative à des pratiques mises en œuvre dans la 

distribution des iPhones, le Conseil de la concurrence n’analyse les gains d'efficience générés par 

l'exclusivité accordée à la société Orange (§175 à 195) que de façon succincte. Il conclut pourtant son 

examen superficiel en affirmant catégoriquement que la durée de cette exclusivité est 

particulièrement longue et non justifiée.  

Notre analyse économique approfondie, chiffrée et rigoureuse établit qu'au terme de 14 mois 

d'exclusivité pour l'iPhone 2G et de 5 mois d'exclusivité pour l'iPhone 3G, la société Orange n'a 

toujours pas recouvré les investissements spécifiques qu'elle a supportés pour le lancement de ces 

terminaux.  

L’analyse sommaire menée par le Conseil de la concurrence aboutit à des conclusions contraires car 

elle est entachée de trois erreurs fondamentales du point de vue du raisonnement économique. 

Premièrement, le Conseil de la concurrence évalue la rentabilité des investissements spécifiques 

supportés par la société Orange pour le lancement de l'iPhone en comparant leur montant au chiffre 

d'affaires qu'auraient généré les acheteurs d'iPhone 3G de juillet à fin novembre 2008. D’un point de 

vue économique ou comptable, cette comparaison n'a aucun sens. En effet, la rentabilité d'un 

investissement doit être évaluée au regard des bénéfices nets qu'il génère, c'est-à-dire à partir de la 

différence entre le chiffre d'affaires et les coûts supportés par la société Orange.  

Deuxièmement, le Conseil de la concurrence raisonne comme si la société Orange n'aurait perçu 

aucun revenu si elle n'avait pas lancé l'iPhone. Il attribue au lancement de ce terminal l'intégralité du 

chiffre d'affaires généré par les acheteurs d'iPhones comme si ces derniers n'auraient rien dépensé 

chez Orange s'ils n'avaient pas acheté les téléphones d’Apple. D’un point de vue économique, il 

convient en fait de raisonner en termes de chiffre d'affaires additionnel généré par les acheteurs 

d'iPhones : lorsque l'acheteur est déjà client de la société Orange, il ne faut tenir compte que de 

l'éventuelle augmentation de sa dépense mensuelle chez cet opérateur.  

Nous avons calculé de façon précise les recettes et les dépenses supportées par la société Orange 

depuis le lancement de l'iPhone 2G en novembre 2007 jusqu'à la fin du mois de novembre 2008. 
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Nous montrons que les recettes générées par les 150 000 acheteurs de l'iPhone 2G et les 300 000 

acheteurs de l'iPhone 3G sur une période moyenne d'engagement de 18 mois aboutissent à un 

bénéfice net de XXXXX une fois déduites les dépenses supportées par la société Orange. Ces 

dépenses incluent les coûts de fourniture des services de communication mobile (comprenant 

notamment les coûts des interconnexions et les coûts du réseau), le montant des sommes 

rétrocédées à la société Apple au titre de l'accord de partage des revenus pour l'iPhone 2G, et les 

coûts de subventionnement du terminal pour l'iPhone 3G. En ignorant ces coûts ainsi que les recettes 

attendues par la société Orange en l’absence de l’iPhone, le Conseil de la concurrence n’est en 

mesure d’évaluer ni précisément, ni grossièrement, la durée nécessaire à l’amortissement des 

investissements spécifiques dédiés à l’iPhone. Il ne peut en déduire que l’exclusivité est trop longue. 

Au terme de 14 mois d'exclusivité sur l'iPhone 2G et de 5 mois d'exclusivité sur l'iPhone 3G, et 

compte tenu des sommes rétrocédées à la société Apple pour l'iPhone 2G et des coûts de la 

subvention de l'iPhone 3G, la société Orange a gagné XXXXX. Les investissements spécifiques qu'elle 

a consentis pour le lancement de l'iPhone s'élevant à plus de 5 XXXXX, la société Orange ne les pas 

encore recouvrés.   

Troisièmement, le Conseil de la concurrence ne tient pas compte du risque qu'a pris la société 

Orange lorsqu’elle a décidé d’investir dans la commercialisation de l’iPhone. Cet investissement était 

pourtant d’autant plus risqué que la société Apple était un nouvel entrant et que son produit était 

novateur. Le Conseil de la concurrence raisonne comme si la société Orange connaissait à l’avance les 

réactions de la demande pour ce nouveau terminal, celles de ses clients, comme celles des clients 

des autres opérateurs que son offre pourrait attirer. Or au moment où elle négociait avec la société 

Apple la société Orange était confrontée à une triple incertitude : (1) elle ne pouvait pas savoir quel 

serait le nombre de consommateurs intéressés par l'iPhone, (2) elle ne pouvait pas savoir quel serait 

le nombre de nouveaux clients supplémentaires que l'iPhone lui apporterait et (3) elle ne pouvait pas 

savoir quel serait le montant de la dépense mensuelle des clients qui achèteraient un iPhone. Ces 

éléments d'incertitude affectent l'évaluation de la rentabilité des investissements spécifiques que la 

société Orange pouvait anticiper avant le lancement de l'iPhone. Ils doivent donc être pris en 

considération.  

En tenant compte du risque, la durée de l'exclusivité accordée à la société Orange est alors justifiée 

par celle qui lui est nécessaire pour espérer amortir ses investissements spécifiques.  

En conclusion, non seulement le Conseil de la concurrence n'apporte aucun élément probant qui 

démontrerait que la durée de l'exclusivité accordée à la société Orange n’est pas justifiée au regard 
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de l'amortissement des investissements spécifiques qu'elle a supportés mais une analyse chiffrée, 

approfondie et rigoureuse montre au contraire qu'au terme de 14 mois d'exclusivité sur l'iPhone 2G 

et de 5 mois sur l'iPhone 3G, la société Orange n'a pas encore recouvré ses investissements. Une 

durée d'exclusivité de trois ans est par conséquent bel et bien justifiée.   
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Introduction 

La présente note d'analyse économique a été rédigée par le cabinet Microeconomix à la demande de 

la société Orange France. Elle a bénéficié du concours scientifique de François Lévêque, Professeur 

d'économie à Mines ParisTech. 

Dans sa décision n°08-MC-01 du 17 décembre 2008 relative à des pratiques mises en œuvre dans la 

distribution des iPhones, le Conseil de la concurrence analyse succinctement les gains d'efficience 

(§175 à 195) et conclut que l'exclusivité accordée à la société Orange est d'une durée 

particulièrement longue et non justifiée au regard des gains d'efficience au bénéfice du 

consommateur. Les mesures conservatoires qu'il a prononcées suspendent l'exclusivité accordée à la 

société Orange tout en indiquant que "cette suspension ne devrait pas interdire une exclusivité de 

"première présentation" dans la limite de ce qui est habituellement constaté sur le marché, soit trois 

mois" (§216). Le Conseil de la concurrence ne remet donc pas en cause la nécessité de l'exclusivité au 

cas d'espèce, mais sa durée.  

Cette note d'analyse économique est organisée de la façon suivante. La première section s'appuie sur 

les résultats de la théorie économique pour réaffirmer la nécessité de l'exclusivité au cas d'espèce, ce 

que le Conseil de la concurrence ne remet pas en cause. La seconde section analyse précisément la 

question de la durée de l'exclusivité. Nous montrons que le raisonnement expéditif du Conseil de la 

concurrence est entaché de graves erreurs de raisonnement et qu'il n'établit donc pas que la durée 

de l'exclusivité soit au cas d'espèce exagérément longue. Notre analyse économique approfondie, 

chiffrée et rigoureuse établit qu'au terme de 14 mois d'exclusivité pour l'iPhone 2G et 5 mois 

d'exclusivité pour l'iPhone 3G, la société Orange n'a toujours pas recouvré les investissements 

spécifiques qu'elle a supportés pour le lancement de ces terminaux. Une durée d'exclusivité de trois 

ans et bel et bien justifiée.  
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1 L'exclusivité accordée par la société Apple à la société Orange est justifiée 
par la théorie économique  

1.1 Rappel de la théorie économique 

La théorie économique explique pourquoi les restrictions verticales, et en particulier les systèmes de 

distribution exclusive ou sélective, peuvent être pro-concurrentielles et augmenter ainsi le bien-être 

collectif. Les restrictions verticales peuvent en effet permettre de remédier aux défauts de 

coordination entre les producteurs et leurs distributeurs. Ces défauts de coordination peuvent 

résulter de l'existence d'externalités verticales conduisant le distributeur à ne pas tenir compte de 

l'impact de ses décisions sur le profit du producteur et à fixer ainsi un prix trop élevé (c'est le fameux 

problème de la double marge1 conduisant à une situation qui nuit à la fois aux consommateurs, aux 

producteurs et aux distributeurs). Ils peuvent également résulter d'externalités horizontales entre les 

distributeurs concurrents. Nous nous concentrons sur ce second aspect qui nous paraît 

particulièrement pertinent dans le cas d'espèce.  

L'économiste Lester G. Tesler a le premier expliqué en 19602 le raisonnement des la théorie dite des 

"services additionnels"3. L'intuition est la suivante. Considérons l'exemple d'un ensemble de 

distributeurs vendant des systèmes de navigation GPS. Nous supposons que les différents 

distributeurs commercialisent les mêmes modèles. Il est raisonnable de supposer que la demande 

des consommateurs pour les systèmes de navigation GPS sera plus forte s'ils peuvent aller essayer 

les appareils chez le distributeur et être conseillés par un vendeur formé, connaissant bien les 

différentes caractéristiques techniques des modèles, et capable d'orienter le consommateur vers le 

produit correspondant le mieux à ses besoins. De la même façon, il est raisonnable de supposer 

qu'un modèle particulier se vendra mieux si le distributeur communique autour du produit et de sa 

marque et a réalisé des efforts commerciaux pour le promouvoir et le présenter à ses clients. Bien 

évidemment, tous ces efforts sont coûteux pour le distributeur qui doit consentir des dépenses de 

publicité et de formation de ses vendeurs. Or une des caractéristiques de ces efforts est qu'ils 

doivent être consentis avant la réalisation de la vente. Le distributeur qui les consent est donc exposé 

à un risque de passager clandestin (free-riding) de la part de ses concurrents. Un distributeur 

concurrent ne consentant pas aux mêmes efforts pourra en effet proposer aux consommateurs un 

                                                           
1 Cournot, A.A. (1838) Recherches sur les Principes Mathématiques de la Théorie des Richesses. Paris, L. Hachette. et Spengler, J.J. (1950). 
Vertical Integration and Anti-Trust Policy. Journal of Political Economy. 58: 347-52.  

2 Lester (1960). Why Should Manufacturers Want Fair Trade? Journal of Law and Economics. 

3 Voir notamment Combe (2005). Economie et politique de concurrence. Précis Dalloz, Chapitre 5, pages 161 à 163. 
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prix plus bas. Les consommateurs se rendront chez le premier distributeur pour aller essayer le 

produit et prendre conseil auprès de ses vendeurs mais achèteront le produit auprès du distributeur 

le moins cher. Anticipant cette forme de parasitisme, aucun distributeur ne sera incité à promouvoir 

le produit ni à offrir un niveau de service élevé aux consommateurs. L'équilibre qui en résulte est à la 

fois préjudiciable aux producteurs et aux consommateurs.  

 

Une solution pour remédier au problème de l'appropriabilité des bénéfices des efforts consentis par 

le distributeur consiste à lui accorder une exclusivité. Le distributeur est alors assuré qu'il sera le seul 

à bénéficier du résultat des efforts qu'il consent. L'exclusivité est donc une condition nécessaire pour 

que le distributeur consente le bon niveau d'effort pour promouvoir le nouveau produit.  

Les restrictions verticales permettent également de protéger de distributeur d'un risque de hold-up 

de ses investissements spécifiques4. Le mécanisme du problème du hold-up est le suivant. Imaginons 

qu'un constructeur automobile réussisse à convaincre un de ses fournisseurs d'investir dans une 

machine spécifique, c'est-à-dire ne pouvant être utilisée que pour produire une pièce spécifique au 

constructeur demandeur. Une fois l'investissement réalisé, le constructeur automobile peut imposer 

à son fournisseur un prix très bas (par exemple légèrement au dessus du coût variable de production 

de la pièce). Le fournisseur, qui a déjà consenti l'investissement et qui ne peut pas le redéployer 

ailleurs (c'est-à-dire l'utiliser pour un autre client), n'a pas d'autres choix que d'accepter les 

conditions imposées par le constructeur et ne couvrira in fine pas son coût fixe d'investissement. 

Anticipant ce risque, le fournisseur ne sera pas prêt à consentir l'investissement spécifique avant 

d'avoir convenu avec son fournisseur de certains engagements lui assurant qu'il ne sera pas victime 

ex post d'un hold-up. 

Le problème du hold-up est explicitement considéré comme une justification possible d'une 

restriction verticale par les lignes directrices de la Commission européenne. Le paragraphe §116, 4) le 

présente en utilisant la formule de "renonciation à certains investissements". Les lignes directrices 

concluent en indiquant que dans ce cas, "une restriction verticale se justifie normalement pour une 

durée identique à celle de l'amortissement de l'investissement". Lorsque l'investissement spécifique 

est réalisé par l'acheteur (comme dans le cas d'espèce), "la restriction verticale appropriée en 

l'espèce sera […] du type distribution exclusive, exclusivité de clientèle ou fourniture exclusive" (§116).  

                                                           
4 "Un investissement réalisé par un fournisseur est considéré comme spécifique à une relation contractuelle lorsqu'il ne peut être utilisé par 
le fournisseur pour approvisionner d'autres clients et que les actifs concernés par cet investissement ne peuvent être vendus que moyennant 
des pertes considérables au terme du contrat" (Lignes directrices de la Commission européenne sur les restrictions verticales, §116, 4). Les 
investissements de publicité et de formation du personnel à la technicité d'un produit particulier sont un exemple d'investissement 
spécifique ne pouvant être redéployé sur un autre produit.  
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Ainsi, du point de vue de la théorie économique, une exclusivité peut se justifier par la nécessité de 

régler un problème de free-riding lorsque le distributeur ne peut s'approprier tous les bénéfices de 

l'effort qu'il consent pour promouvoir le produit et par la nécessité de régler un problème de hold-up 

lorsque le distributeur doit consentir un investissement spécifique.  

Nous montrons à la section suivante que l'investissement consenti par la société Orange pour 

promouvoir les ventes d'iPhones (notamment en termes d'investissements dans la promotion du 

produit et d'investissements dans la formation de ses vendeurs à la technicité du produit) sont d'une 

part, des investissements spécifiques à la relation contractuelle avec la société Apple, et d'autre part 

des investissements dont les bénéfices n'auraient pas été appropriables par la société Orange en 

l'absence de l'exclusivité.  

1.2 Application au cas d'espèce 

La société Apple produit des ordinateurs, des lecteurs de musique numérique, et, depuis octobre 

2007, un modèle de téléphone mobile. Elle dispose d'un réseau très limité de points de vente 

détenus en propre et constitués d'environ 200 magasins "Apple Store" dans le monde (90 % de ces 

magasins sont situés aux Etats-Unis)5. A ce jour, elle ne dispose d'aucun point de vente physique en 

France et devrait ouvrir son premier Apple Store au Carrousel du Louvre à Paris en 2009.  

De plus, le réseau de distribution que la société Apple utilise pour commercialiser ses produits 

(ordinateurs, lecteurs de musique numérique) n'a majoritairement pas d'expérience dans la vente de 

téléphones mobiles.  

Enfin, le consommateur achète un bien système composé notamment d'un téléphone mobile et 

d'une offre de services de téléphonie mobile. Seuls les distributeurs de service de téléphonie mobile 

peuvent donc assurer la distribution des terminaux.  

La société Apple se devait donc de confier la distribution de son terminal à des distributeurs de 

services de téléphonie mobile.  

Or le succès de la commercialisation d'un produit tel que l'iPhone exigeait que le distributeur 

consente des efforts d'une part au niveau de la promotion du produit et de la marque, d'autre part 

de formation des vendeurs à sa technicité. Le fait que la société Apple soit un nouvel entrant sur le 

marché des terminaux de téléphonie mobile rendait encore plus aigüe la nécessité de fournir les 

                                                           
5 http://fr.wikipedia.org/wiki/Apple_Store  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Apple_Store
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bonnes incitations au distributeur afin qu'il déploie tous ses efforts pour promouvoir un nouveau 

modèle face à des constructeurs puissants et solidement implantés tels que les sociétés Nokia, 

Samsung, Motorola, LG et Sony Ericsson pour les terminaux de téléphonie mobile dans leur 

ensemble, les sociétés Nokia et RIM (Blackberry) pour les smartphones en particulier. 

L'attractivité de l'iPhone provient bien évidemment en partie de ses qualités intrinsèques en termes 

d'ergonomie, de fonctionnalités et de design, mais également de l'effort consenti par le distributeur, 

en l'occurrence la société Orange, en termes de promotion du produit, de développement d'une 

offre spécifiquement adaptée aux capacités offertes par ses fonctions et de conseil auprès des clients 

potentiels. La société Orange a investi plus de 25 millions d'euros qui incluent notamment 20 millions 

d'euros d'engagements au titre du fond publicitaire crée par le contrat de partenariat, 2 millions 

d'euros de dépenses promotionnelles, 1 million de dépenses de formation du personnel et 1,7 

million pour le développement d'éléments de réseaux liés à la Voice Mail spécifique à l'iPhone. La 

plus grande partie de cet investissement aurait bénéficié à ses concurrents si la société Orange 

n'avait pas bénéficié de l'exclusivité. Anticipant ce parasitisme, elle n'aurait certainement pas investi 

autant d'argent dans le lancement de l'iPhone. Il est d'ailleurs frappant de constater que la société 

Bouygues Télécom a saisi le Conseil de la concurrence alors que la société Orange bénéficiait de 

l'exclusivité depuis déjà près d'un an. Lorsque l'iPhone 2G ne rencontrait pas le succès anticipé, la 

société Bouygues Télécom ne remettait pas en cause l'exclusivité. C'est seulement après avoir 

observé le succès commercial de l'iPhone 3G, que la société Bouygues Télécom tente d'obtenir une 

partie des bénéfices résultant des investissements spécifiques et risqués consentis par la société 

Orange pour le lancement de l'iPhone.  

L'exclusivité accordée à la société Orange était également nécessaire pour prévenir la tentation de la 

société Apple, une fois les investissements spécifiques réalisés par la société Orange, d'en récolter les 

bénéfices en ouvrant la diffusion de l'iPhone à d'autres opérateurs. Le Conseil de la concurrence 

retient "qu'Apple elle-même explique qu'elle ne souhaite plus accorder d'exclusivités" (§192) et 

conclut dans le même paragraphe que l'exclusivité "n'est plus justifiée depuis qu'Apple a abandonné 

[son] modèle de partage de revenus". Or nos développements précédents montrent que l'exclusivité 

était justifiée indépendamment du modèle de partage de revenus, en raison des investissements 

spécifiques qu'il était souhaitable que la société Orange consente. L'exclusivité accordée par la 

société Apple est la contrepartie des efforts spécifiques que la société Orange allait consentir6.  

                                                           
6 Ceci, même si, et nous allons développer ce point à la section suivante, le modèle de partage de revenus, tout comme la politique de 
subvention du terminal, a un impact direct sur la rentabilité des investissements spécifiques consentis par la société Orange. 
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Le souhait de la société Apple de ne plus accorder d'exclusivité et sa préférence, au moment du 

lancement de l'iPhone 3G, de n'être plus liée par un contrat d'exclusivité avec la société Orange est 

l'exemple même du problème du hold-up des investissements spécifiques que nous avons présenté à 

la section précédente.  

Dans le cas d'espèce, il est évident que les investissements spécifiques consentis par la société 

Orange - en termes de promotion du produit, de développement de nouvelles offres de services 

spécifiquement adaptées au produit et de formation de ses vendeurs à la technicité du produit - ne 

peuvent pas être redéployées vers d'autres produits et sont irrécupérables. Une des raisons d'être de 

l'exclusivité est alors de protéger le distributeur contre le risque de hold-up de ses investissements 

spécifiques par le fournisseur. Une fois que les investissements spécifiques ont été réalisés par le 

distributeur, le fournisseur préfèrerait évidemment en bénéficier sans en supporter la contrepartie 

(l'exclusivité). Mais si le fournisseur ne s'était pas engagé à accorder l'exclusivité, le distributeur 

n'aurait pas engagé de telles dépenses.  

1.3  Conclusion 

Pour conclure, l'exclusivité accordée par la société Apple est une contrepartie nécessaire aux 

investissements spécifiques consentis par la société Orange. En l'absence d'exclusivité, il est probable 

que la société Orange n'aurait pas consenti autant d'efforts car elle aurait anticipé que les bénéfices 

de ses efforts allaient également profiter à ses concurrents. Le Conseil de la concurrence reconnaît 

d'ailleurs, au moins implicitement, la nécessité de l'exclusivité puisque sa décision ne remet pas en 

cause dans le cas d'espèce le principe de l'exclusivité mais sa durée.  
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2 Une durée d'exclusivité de trois ans est bel et bien justifiée au regard des 
investissements spécifiques engagés et des risques pris 

Le Conseil de la concurrence commet trois erreurs fondamentales de raisonnement lorsqu'il cherche 

à évaluer la rentabilité ex post des investissements spécifiques que la société Orange a consentis 

pour lancer l'iPhone en France.  

 

Premièrement, le Conseil de la concurrence évalue la rentabilité des investissements spécifiques 

supportés par la société Orange pour le lancement de l'iPhone en comparant leur montant au chiffre 

d'affaires qu'auraient généré les acheteurs d'iPhone 3G de juillet à fin novembre 2008. D’un point de 

vue économique ou comptable cette comparaison n'a aucun sens. En effet, la rentabilité d'un 

investissement doit être évaluée au regard des bénéfices nets qu'il génère, c'est-à-dire à partir de la 

différence entre le chiffre d'affaires et les coûts supportés par la société Orange.  

Deuxièmement, le Conseil de la concurrence raisonne comme si la société Orange n'aurait perçu 

aucun revenu si elle n'avait pas lancé l'iPhone. Il attribue au lancement de ce terminal l'intégralité du 

chiffre d'affaires généré par les acheteurs d'iPhones comme si ces derniers n'auraient rien dépensé 

chez Orange s'ils n'avaient pas acheté les téléphones d’Apple. D’un point de vue économique, il 

convient en fait de raisonner en termes de chiffre d'affaires additionnel généré par les acheteurs 

d'iPhones : lorsque l'acheteur est déjà client de la société Orange, il ne faut tenir compte que de 

l'éventuelle augmentation de sa dépense mensuelle chez cet opérateur.  

Troisièmement, le Conseil de la concurrence ne tient pas compte du risque que prend la société 

Orange lorsqu’elle décide d’investir dans la commercialisation de l’iPhone. Cet investissement était 

pourtant d’autant plus risqué que la société Apple était un nouvel entrant et que son produit était 

novateur. Le Conseil fait comme si la société Orange connaissait à l’avance les réactions de la 

demande pour ce nouveau terminal, celle de ses clients, comme celles des clients des autres 

opérateurs que son offre pourrait attirer. Au moment où elle négociait avec la société Apple la 

société Orange était confrontée à une triple incertitude : (1) elle ne pouvait pas savoir quel serait le 

nombre de consommateurs intéressés par l'iPhone, (2) elle ne pouvait pas savoir quel serait le 

nombre de nouveaux clients supplémentaires que l'iPhone lui apporterait et (3) elle ne pouvait pas 

savoir quel serait le montant de la dépense mensuelle des clients qui achèteraient un iPhone. Ces 

éléments d'incertitude affectent l'évaluation de la rentabilité de l'investissement spécifique que la 

société Orange pouvait anticiper avant le lancement de l'iPhone. Ils doivent donc être pris en 

compte.  
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En tenant compte du risque, la durée de l'exclusivité accordée à la société Orange est alors justifiée 

par la durée qui lui est nécessaire pour espérer amortir son investissement spécifique.  

Dans cette section nous montrons que non seulement le Conseil de la concurrence n'apporte aucun 

élément probant qui démontrerait que la durée de l'exclusivité accordée à la société Orange n’est 

pas justifiée au regard de l'amortissement des investissements spécifiques qu'elle a supportés mais 

qu'une analyse chiffrée, approfondie et rigoureuse montre au contraire qu'au terme de quatorze 

mois d'exclusivité sur l'iPhone 2G et cinq mois sur l'iPhone 3G, la société Orange n'a pas encore 

recouvré ses investissements. Une durée d'exclusivité de trois ans est bel et bien justifiée.    

2.1 Le Conseil de la concurrence commet une première erreur de raisonnement 
lorsqu'il compare le montant de l'investissement spécifique avec le chiffre 
d'affaires  

Le raisonnement exposé par le Conseil de la concurrence est entaché d'une première et grossière 

erreur de raisonnement. Le Conseil de la concurrence estime en effet qu'"il faut mettre en balance 

d'une part un montant d'investissement spécifique de 16,5 millions d'euros […], et d'autre part, un 

chiffre d'affaires de 222 millions d'euros" (§183). La rentabilité d'un investissement ne peut en effet 

s'apprécier qu'au regard des bénéfices nets qu'il génère, c'est-à-dire de la différence entre les 

revenus générés (le chiffre d'affaires) et les coûts supportés. Il est proprement stupéfiant que le 

Conseil de la concurrence ignore purement et simplement les coûts supportés par la société Orange.  

 

Premièrement, les sommes rétrocédés à la société Apple au titre du partage de revenu sont 

assurément un coût. Selon la société Orange, ils s'élèvent en moyenne à XX € par mois et par 

acheteur du iPhone 2G. Sur une période moyenne d'engagement de 18 mois, ce sont ainsi XXXXX 

d'euros qui sont reversés à la société Apple.  

 

Deuxièmement, la société Orange supporte un coût de subventionnement de l'iPhone 3G. Ce coût 

s'élève en moyenne à XXXXX par iPhone 3G alors que la subvention moyenne accordée par la société 

Orange à des terminaux comparables n'est que de XXXX €. Pour les 300 000 iPhones vendus à fin 

novembre 2008, le coût additionnel de la subvention de l'iPhone 3G s'élève ainsi à XXXXX d'euros. En 

revanche, la société Orange a économisé le coût de la subvention pour l'iPhone 2G pour les clients 

qui auraient à la place de l’iPhone acheté un autre terminal bénéficiant d'une subvention de XXXXX 

en moyenne. L’économie pour la société Orange correspondant à l'absence de subvention pour 

l’iPhone 2G s’élève à XXXXX d'euros. 
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Enfin, il faut intégrer les coûts supportés par Orange pour fournir ses services de téléphonie mobile. 

En considérant une marge d'EBIDTA de l'ordre de XX %, et compte tenu d'une dépense mensuelle 

moyenne de XX HT pour les clients ayant acheté un iPhone, le coût supporté par la société Orange 

sur une période moyenne d'engagement de 18 mois est égal à XXXXX d'euros pour les 450 000 clients 

ayant acheté un iPhone (2G et 3G confondus).  

 

En conclusion, le total des coûts que les 450 000 acheteurs d'iPhones font supporter à la société 

Orange sur une période moyenne d'engagement de 18 mois s'élève à XXXXX d'euros 

2.2 Le Conseil commet une deuxième erreur de raisonnement lorsqu'il ne tient pas 
compte de la part des revenus générés par l’iPhone qui aurait de toute façon 
été générée, même en l’absence de l’iPhone 

Du côté des revenus, il convient de ne pas tenir compte du chiffre d'affaires généré par la vente du 

terminal car le prix de vente au consommateur (hors subvention) est égal au prix d'achat augmenté 

d'une marge destinée à couvrir les coûts de distribution. Autrement dit, la société Orange ne réalise 

aucun bénéfice sur la vente des terminaux.  

 

Contrairement à ce que prétend le Conseil de la concurrence, il faut raisonner en termes de coûts 

d'opportunité, autrement dit ne tenir compte que des revenus additionnels générés par l'iPhone. Il 

convient alors de faire la distinction entre un acheteur d'iPhone qui était déjà client de la société 

Orange et un acheteur d'iPhone qui était client d'un autre opérateur. Sur les 450 000 acheteurs 

d'iPhones (modèles 2G et 3G confondus), 50 % sont des clients Orange qui renouvellent leur 

abonnement. 50 % sont des nouveaux clients. Parmi ces nouveaux clients, certains sont en fait 

d'anciens clients de la société Orange qui résilient leur abonnement pour en souscrire un nouveau et 

bénéficier ainsi d'une subvention plus élevée de leur terminal. De plus, un certain nombre de 

nouveaux clients auraient de toute façon changé d'opérateur pour la société Orange 

indépendamment de l'iPhone. Selon la société Orange, la moitié des nouveaux clients correspond 

réellement à des clients changeant d'opérateur pour l'iPhone.  

 

Pour les acheteurs d'iPhones déjà clients chez Orange, il ne faut prendre en compte que les revenus 

additionnels qu'ils génèrent. Les données transmises par la société Orange montrent que la dépense 

moyenne de ses clients ayant acheté un iPhone 2G a augmenté de XXX et que la dépense moyenne 
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de ses clients ayant acheté un iPhone 3G a augmenté de XXX. Sur une période d'engagement 

moyenne de 18 mois, le revenu additionnel qu'ils génèrent s'élève ainsi à XXXXX d'euros. 

 

Pour les acheteurs d'iPhones provenant des opérateurs concurrents, il faut prendre en compte 

l'intégralité de leur dépense moyenne mensuelle, soit XXXX. Sur une période d'engagement moyenne 

de 18 mois, le revenu additionnel qu'ils génèrent s'élève à XXXXX d'euros. 

 

En conclusion, les revenus additionnels générés par la commercialisation de l'iPhone s’élèvent à 

XXXXX d'euros. Notons que notre estimation précise des revenus additionnels générés par la 

commercialisation de l'iPhone est supérieure au montant avancé par le Conseil de la concurrence 

(222 millions d'euros, §182). L'écart provient du fait que nous considérons une durée moyenne 

d'engagement de 18 mois, plus réaliste que la durée de 12 mois retenue par le Conseil de la 

concurrence et que la dépense moyenne d'un acheteur d'iPhone s'élève à XXXXX plus élevée que le 

montant de 49 € retenu par le Conseil de la concurrence.   

2.3 Conclusion sur l'évaluation ex post du recouvrement de l'investissement 
spécifique de la société Orange 

Sur la base des 450 000 acheteurs d'iPhones entre novembre 2007 et novembre 2008, l'iPhone a 

généré un chiffre d'affaires additionnel de XXXXX d'euros tandis qu'il a engendré un coût total de 

XXXXX d'euros. Le bénéfice net s'élève ainsi à XXXXX d'euros après 14 mois d'exclusivité sur l'iPhone 

2G et 5 mois d'exclusivité sur l'iPhone 3G.  

 

Il convient de comparer ce chiffre au montant d'investissements spécifiques dépensés par la société 

Orange pour le lancement de l'iPhone. Selon la société Orange il s'élève à plus de XXXXX d'euros qui 

incluent notamment XXXXX d'euros d'engagements au titre du fond publicitaire crée par le contrat 

de partenariat, XXXXX d'euros de dépenses promotionnelles, XXXXX de dépenses de formation du 

personnel et XXXXX pour le développement d'éléments de réseaux liés à la Voice Mail spécifique à 

l'iPhone. Notre analyse économique approfondie, chiffrée et rigoureuse établit donc qu'à l'issue de 

14 mois d'exclusivité sur l'iPhone 2G et 5 mois d'exclusivité sur l'iPhone 3G, la société Orange n’a pas 

recouvré les investissements spécifiques consentis pour le lancement de l’iPhone. 

 

Ce résultat rigoureusement établi est singulièrement différente de l'image que le Conseil de la 

concurrence tente de donner lorsqu'il oppose un investissement de 16,5 millions d'euros à un chiffre 
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d'affaires de 222 millions d'euros. Le Conseil de la concurrence croit pouvoir conclure que "cette 

comparaison établit clairement la disproportion entre le montant de l'investissement consenti et la 

durée de l'exclusivité" (§183). En comparant le montant de l'investissement aux bénéfices générés 

par l'exclusivité pour la société Orange, nous montrons tout au contraire qu’il ne va pas de soi que la 

durée de l'exclusivité est disproportionnée, d'autant plus que nos calculs précédents permettent 

seulement d'évaluer ex post la rentabilité de l'investissement spécifique en raison de l'exclusivité.  

 

Or au moment où la société Orange a décidé de consentir ses investissements spécifiques, elle ne 

savait pas quel serait le succès de l'opération. Il convient donc de raisonner ex ante, c’est-à-dire de se 

replacer au moment où la société Orange décide de consentir ses investissements spécifiques en 

contrepartie de l'exclusivité que lui accorde la société Apple.  

2.4 Le Conseil de la concurrence commet une troisième erreur de raisonnement 
lorsqu'il omet de tenir compte des risques pris par la société Orange  

Au moment où elle prend la décision de consentir des investissements spécifiques en contrepartie de 

l'exclusivité que lui accorde la société Apple, la société Orange fait face à une triple incertitude. 

Premièrement, elle ne sait pas combien d'iPhones seront vendus. Deuxièmement, elle ne sait pas 

quelle sera la proportion de nouveaux clients parmi les acheteurs d'iPhones. Troisièmement, elle ne 

sait pas quel sera le montant du revenu mensuel moyen qu'elle percevra. Or ces éléments 

d'incertitude affectent l'évaluation de la rentabilité des investissements spécifiques que la société 

Orange pouvait anticiper avant le lancement de l'iPhone.  

 

Nous montrons ainsi que le montant des revenus nets perçus par la société Orange varie fortement 

en fonction du nombre d'iPhones vendus, de la proportion de nouveaux clients parmi les acheteurs 

d'iPhones et du montant des dépenses mensuelles qu'ils consentiront.  

 

Commençons par l'incertitude sur le nombre de clients intéressés par l'iPhone. Si le nombre de 

clients intéressés par l'iPhone avait été par exemple deux fois moins important, l'impact est une 

baisse de l'ordre de XXXXX d'euros sur les bénéfices générés par l'iPhone.  

 

En ce qui concerne l'incertitude sur la proportion de nouveaux clients, la société Orange pouvait 

penser qu'il serait difficile d'attirer des clients des autres opérateurs. Ex post, il apparait que la 

société Orange a réussi à attirer 25 % de nouveaux clients provenant des opérateurs concurrents 
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parmi les acheteurs de l’iPhone. Mais cela n'était pas certain. Par exemple, si nous supposons que les 

nouveaux clients constituent 15 % des acheteurs d'iPhone au lieu de 25 %, l'impact est une baisse 

des bénéfices de l'ordre de XXXXX d'euros sur les bénéfices générés par l’iPhone. 

 

Enfin, si nous supposons que les acheteurs d'iPhones ne dépensent mensuellement pas plus que ce 

que les acheteurs d'iPhone 3G dépensaient déjà avant d'acquérir un iPhone, l'impact est une baisse 

de XXXXX d'euros sur les bénéfices générés par l’iPhone. 

 

Pour tenir compte du fait que la société Orange n'était pas assurée, au moment où elle prend la 

décision de consentir ses investissements spécifiques, d'atteindre le volume de ventes constaté ex 

post, ni de la proportion de nouveaux clients constatée ex post, ni enfin de la dépense mensuelles de 

acheteurs d'iPhones constatée ex post, il convient de raisonner ex ante, et donc a minima en termes 

d'espérance de profits (ce qui suppose que la société Orange serait neutre au risque, ce qui est 

assurément une hypothèse conservatrice). En nous appuyant sur les calculs que nous avons 

présentés à la section précédente, il est possible d'avoir une idée de l'impact des trois incertitudes 

identifiées sur le profit escompté.  

 

Par exemple, en supposant que le nombre d'acheteurs avait une chance sur cinq d'être deux fois 

moins important (c'est-à-dire que le nombre d'acheteurs espéré ex ante s'élevait à 112 500 pour 

l'iPhone 2G et à 225 000 pour les six premiers mois de commercialisation de l'iPhone 3G), que 

l'espérance de proportion de nouveaux clients provenant des opérateurs concurrents s'élevait à 23 % 

(c'est-à-dire qu'il y avait une chance sur cinq que la proportion de nouveaux clients provenant des 

opérateurs concurrents de la société Orange soit de 15 % au lieu des 25 % observés ex post) et qu'il y 

avait une chance sur cinq pour que les acheteurs d'iPhone 3G ne dépensent pas plus mensuellement 

que ce qu'ils dépensaient avant leur achat, l'espérance de profit au bout de quatorze mois 

d'exclusivité serait alors négative. Elle correspond à une perte nette de XXXXX d'euros. Autrement 

dit, la société Orange courrait le risque de subir une perte de XXXXX d’euros durant les quatorze 

premiers mois de l'exclusivité, alors qu'elle investissait plus de XXXXX d'euros. Nous voyons ainsi que 

l'investissement spécifique de XXXXX d'euros consenti par la société Orange, n'aurait, dans ce 

scénario, pas du tout été recouvré après 14 mois d'exclusivité sur l'iPhone 2G et 5 mois sur l'iPhone 

3G.  

Ainsi, nous montrons que le calcul que nous avons effectué pour estimer la rentabilité ex post des 

investissements spécifiques consentis par la société Orange en contrepartie de l'exclusivité accordée 

par la société Apple est très sensible à l'introduction d'incertitudes sur le nombre d'iPhones qui 
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allaient être vendus, sur la proportion de nouveaux clients parmi les acheteurs d'iPhones et sur le 

montant moyen des dépenses mensuelles des acheteurs d'iPhones.  

Le Conseil de la concurrence n'analyse absolument pas l'effet de ces incertitudes. Il ne les distingue 

pas, se contentant d'affirmer que "ce risque était en l'espèce très relatif dans la mesure où, si Apple 

était un nouvel entrant sur le marché des terminaux mobiles, il détenait une marque mondiale dont la 

notoriété n'est pas débattue et que les produits électroniques qu'il lance depuis quelques années 

connaissaient un succès considérable" (§186). Le Conseil de la concurrence n'a donc pas établi que la 

durée de l'exclusivité accordée à la société Orange est particulièrement longue au regard des 

investissements spécifiques consentis par elle pour promouvoir le produit, facteur clé de son succès. 

En tenant compte du risque, la durée de l'exclusivité accordée à la société Orange est alors justifiée 

au regard de la durée qui lui est nécessaire pour espérer amortir son investissement spécifique.  

2.5 Conclusion sur la durée de l'exclusivité 

Notre analyse économique approfondie, rigoureuse et chiffrée montre que le Conseil de la 

concurrence n'aurait pas dû se contenter d'une conclusion hâtive et fondée sur un raisonnement 

faux. En conclusion, non seulement le Conseil de la concurrence n'apporte aucun élément probant 

qui démontrerait que la durée de l'exclusivité accordée à la société Orange n’est pas justifiée au 

regard de l'amortissement des investissements spécifiques qu'elle a supportés mais une analyse 

chiffrée, approfondie et rigoureuse montre au contraire qu'au terme de quatorze mois d'exclusivité 

sur l'iPhone 2G et cinq mois sur l'iPhone 3G, la société Orange n'a pas encore recouvré ses 

investissements. Une durée d'exclusivité de trois ans est bel et bien justifiée.    
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3 Conclusion 

Notre analyse économique confirme, comme l'admet le Conseil de la concurrence, que l'exclusivité 

accordée par la société Apple à la société Orange est la contrepartie des investissements spécifiques 

que la société Orange a consentis pour promouvoir l'iPhone. En l'absence d'exclusivité, la société 

Orange n'aurait pas consenti autant d'efforts car elle aurait anticipé que les bénéfices de ses efforts 

allaient également profiter à ses concurrents. L'exclusivité accordée à la société Orange est un 

facteur clé de réussite du lancement d'un nouveau terminal de téléphone mobile proposé par un 

nouvel entrant faisant face à la concurrence vive de constructeurs puissants et solidement implantés. 

Concernant la durée de l'exclusivité, nous avons expliqué pourquoi le raisonnement développé par le 

Conseil de la concurrence était entaché de graves erreurs de raisonnement. Le Conseil de la 

concurrence n'établit donc pas que la durée de l'exclusivité est particulièrement longue au regard 

des investissements spécifiques consentis par la société Orange pour promouvoir l'iPhone.  

Notre évaluation chiffrée et rigoureuse établit au contraire qu'à l'issue de 14 mois d'exclusivité sur 

l'iPhone 2G et 5 mois d'exclusivité sur l'iPhone 3G, la société Orange n’a pas recouvré les 

investissements spécifiques consentis pour le lancement de l’iPhone. 

De plus, nous avons montré que les risques devaient être pris en compte. La durée de l’exclusivité 

doit être analysée au regard de la durée qui était nécessaire à la société Orange pour espérer amortir 

ses investissements. Nous avons calculé que pour des valeurs moindres que celles observées ex post 

mais néanmoins réalistes en ce qui concerne le volume de vente, la proportion de nouveaux clients, 

et la dépense mensuelle, la société Orange courrait le risque de ne pas même avoir commencé à 

récupérer un euros de ses investissements spécifiques au terme de 14 mois d'exclusivité pour 

l'iPhone 2G et de 5 mois pour l'iPhone 3G.  

 

Il apparaît ainsi non seulement que la durée d’exclusivité de 3 ans est bien justifiée en regard des 

investissements spécifiques engagés et des risques pris par la société Orange, mais qu’une limitation 

de la durée d'exclusivité à trois mois comme le propose le Conseil de la concurrence7 conduirait de 

facto à réduire les investissements nécessaires aux lancements futurs de terminaux innovants en 

rupture avec les produits concurrents disponibles sur le marché. 

                                                           
7 Le Conseil indique que les mesures conservatoires qu'il prononce "ne devrai[en]t pas interdire une exclusivité de "première présentation" 
dans la limite de ce qui est habituellement constaté sur le marché, soit trois mois" (§216), 


